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PROJETS INNOVANTS
 INP CHALLENGE INNOV 2024 

CHALLENGER POUR STIMULER ET ACCOMPAGNER L’ENTREPRENEURIAT DES JEUNES TALENTS

Peuvent prendre part au concours :  
-Toute personne physique ou morale résidant en Côte d’Ivoire et ayant un projet innovant à fort impact social et/ou 
environnemental, 
-Aux étudiants et étudiantes issus de toutes les universités publiques ou privées de Côte d’Ivoire qui travaillent sur un 
projet innovant, 
-Aux Start- up, aux jeunes entrepreneurs, aux inventeurs indépendants, toute PME/PMI.

Dans le cadre de sa stratégie 2021-2025, l’Institut National Polytechnique HOUPHOUËT-BOIGNY (INP-HB) met l'accent 
sur l’employabilité, l’insertion professionnelle et l’entrepreneuriat. L’appel à projets innovants, dénommé « INP 
CHALLENGE INNOV » vise à détecter et soutenir les jeunes talents porteurs de projets innovants dans des domaines de 
l’Agro-transformation, l’Agriculture, l’Industrie, la Technologie, les Mines, le Pétrole, l’ Environnement et la Mobilité. En 
incitant les étudiants à créer leurs entreprises, l'INP-HB contribue à stimuler l'innovation et le développement économique du 
pays. L'innovation, moteur de croissance, doit apporter une solution nouvelle et efficace à un problème existant, tout en 
étant économiquement viable.

OBJECIFS

CONDITIONS D’ACCÈS  AU CONCOURS

LIEU ET DATE DE SOUMISSION

Les candidats (personnes morales ou physiques) non ivoiriens qui ne résident pas en Côte d’Ivoire, les membres des jurys, les 
experts sollicités dans le cadre du présent concours, ainsi que les membres de leur famille (conjoints, ascendants, descendants et 
collatéraux au premier degré), et des partenaires qui travaillent autour de ce concours.

1. Soumission en ligne
Le dossier de candidature doit être soumis au plus tard le 30 novembre 2024 à 00h00 GMT et doit être joint au formulaire 
renseigné en ligne, en fichiers attachés, sous format PDF. Un dossier par équipe est soumis. Et seul le responsable de l’équipe 
procède à la soumission du projet en ligne. 
2. Le dépôt physique de soumission des dossiers (dossier à relier)
Les dossiers physiques de soumission doivent parvenir au plus tard le 30 novembre 2024 à 16h00 GMT, sous plis fermé indiquant 
le nom du concours « INP CHALLENGE INNOV » et le thème choisi (Agro-transformation, Agriculture, Industrie, Technologie, 
Mine, Pétrole, Environnement, Mobilité) à l’adresse suivante :

NB : Ne peuvent pas concourir

Les objectifs du concours « INP CHALLENGE INNOV » sont :
-Développer des capacités d’innovation et de créativité chez les jeunes porteurs de projets ;
-Éveiller en eux l’esprit entrepreneurial en leur permettant d’explorer le milieu de l’entrepreneuriat et ses acteurs diversifiés ;
-Susciter l’esprit d’initiative et la culture entrepreneuriale ;
-Former les leaders de demain, capables d’évoluer dans un environnement d’affaires complexe ;
-Accompagner, bonifier et mieux structurer les projets innovants, créatifs et audacieux des jeunes porteurs de projets ;
-Appuyer la mise en place des pratiques innovantes de préincubation, d’incubation et d’accélération .
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CONTACTS
www.incubateur.inphb.ci

+225 05 55 86 60 27 / 07 47 54 43 29

SOUMISSION ET DÉPÔT DES DOSSIERS 
DU 25 OCTOBRE AU 30 NOVEMBRE 2024 
PUBLICATION DES DOSSIERS RETENUS
06 DÉCEMBRE 2024
JURY DE PRÉSÉLECTION 
11 DÉCEMBRE 2024
COACHING ET ENCADREMENT
13 AU 16 DÉCEMBRE 2024
JURY DE SÉLECTION (JURY FINAL)
16 DÉCEMBRE 2024
PUBLICATION DU RÉSULTAT FINAL
20 DÉCEMBRE 2024
ENTRÉE EN INCUBATION
13 JANVIER 2025

COMMENT POSTULER ?

PROCÉDURE DE SÉLECTION 

Pour participer à ce concours, faire dans un premier temps
son inscription sur le site de l’Incubateur Centrale de 
l’INP-HB sur le site internet : www.incubateur.iphb.ci . Ensuite 
renseigner le formulaire en ligne de l’appel à projets 
innovants et enfin soumettre son dossier de candidature 
complet comprenant les pièces suivantes :

1. Analyse interne des dossiers de candidature
2. Évaluation préliminaire (Jury de Présélection)
3. Évaluation finale (Jury de Sélection)

1. Un formulaire d’inscription au concours (à remplir et 
télécharger en ligne) ;
2. Une fiche de présentation du porteur de projet ;
3. Une fiche de présentation de chaque membre de l’équipe ; 
4. La copie d’une pièce d’identité de chaque membre de 
l’équipe. (L’équipe doit-être composée de 3 personnes 
maximum).
5. Le CV actualisé de chaque membre de l’équipe ;
6. Une autorisation de son directeur de thèse pour les 
doctorants dont les projets sont en rapport avec leur thèse.
7. L’attestation d’inscription ou la carte d’étudiant (pour les 
étudiants qui concourent) valide pour l’année universitaire 
en cours (2023 – 2024) ;
8. Une lettre d’engagement signée par le (s) candidat (s) 
comportant une déclaration sur l’honneur certifiant être 
réellement le propriétaire de l’innovation ou avoir tous les 
droits pour l’exploitation de cette innovation en Côte 
d’Ivoire.

9. Le résumé du projet (500 mots max sur une page) ;
10. L’argumentaire (motivation) de la proposition d’idée 
     innovante (2 slides) ;
11. Créativité de l’innovation (2 slides) ;
12. Impact de l’innovation (1 slide) ;
13. Perspectives de développement de l’innovation (2 slides) ;
14. Faisabilité de l’innovation (2 slides) ;
15. Des photos, images, schémas d’illustration précis et en 
      couleur.

NB : Les dossiers incomplets seront considérés irrecevables. 
Seuls les dossiers remplissant toutes les conditions de 
soumission seront acceptés. Aucune pièce complémentaire 
ne sera acceptée après le dépôt physique ou en ligne, dans 
les délais de l’appel.

▪  Bureau Central de l’Incubateur, de l’Économie de 
l’Innovation et de la Propriété Intellectuelle INP-HB de 
Yamoussoukro, site Nord. (DGA-RIT Bureau 213).

 ▪Secrétariat  de l’antenne de l’INP-HB Abidjan 
Cocody

 

▪ Accepter en totalité les termes et conditions fixés par le 
  présent dossier d’appel à candidature ;
▪ Garantir sur l’honneur la sincérité et la véracité des 
  informations qu’ils fournissent. Toute imprécision ou 
  omission susceptible d’introduire un jugement erroné 
  entraînera l’irrecevabilité du dossier de candidature ;
▪ Être disponibles pour venir présenter oralement son 
  projet, aux lieux et dates de convocation du jury, qui 
  leur seront indiqués ;
▪ Participer à des opérations de relations publiques et de 
  presse relatives au concours ;
▪ Autoriser expressément les organisateurs du Concours 
  INP CHALLENGE INNOV, à utiliser et diffuser leurs images 
  (via des supports papier ou internet) et les éléments  
  caractéristiques de l’activité de leurs projets. Ils renoncent 
  uniquement pour les besoins du concours, à revendiquer 
  tout droit sur leur image. Ils acceptent par avance la 
  publication des photographies pouvant être prises à 
  l’occasion des différents Jurys et de la remise des prix.

NB : Les candidats, dont les dossiers ont été présélectionnés, 
défendrons en 10 minutes leur projet innovant devant un jury 
composé de personnalités et entrepreneurs de haut niveau. 
Vingt-Cinq (25) projets seront retenus à l’issue de ce jury de 
sélection.

ENGAGEMENT DES CANDIDATS
Les candidats s’engagent à :

Les candidats déclarent sur l’honneur, être titulaires de 
l’intégralité des droits attachés à leur projet    et s’engagent à 
relever et garantir le comité d’organisation du Concours INP 
CHALLENGE INNOV de toute condamnation qui serait 
prononcée contre lui, sur la base d’une violation d’un droit de 
propriété intellectuelle attachée au projet présenté par le 
candidat.
Les membres du Jury et le comité d’organisation du Concours 
INP CHALLENGE INNOV ne peuvent être tenus responsables 
quant à la protection des idées, brevets, dossiers, modèles ou 
marques apportées par le candidat.
Tous les droits de propriété intellectuelle, artistique ou 
industrielle liés au projet, présentés dans le dossier, ou lors de la 
présentation orale restent la propriété exclusive et totale du 
candidat.
CALENDRIER

PROPRIÉTÉ INTÉLECTUELLE

Pour les candidats :

Pour le projet (présentation détaillée) :


